
COMMISSION DE RÉCOLEMENT
DES DÉPÔTS D’ŒUVRES D’ART

RAPPORT SUR LE DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

 PUBLICATION DU 27 MAI 2019

Nature morte au Violon de Françoise Adnet (FNAC 25717), huile sur toile déposée au conseil départemental de Mende 
en 1975, recherchée puis retrouvée par le dépositaire en 2018.
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Préambule
Créée en 1996, la commission de récolement des dépôts1 d’œuvres d’art (CRDOA), placée auprès du
ministre chargé de la culture, est chargée de piloter les opérations de récolement des dépôts des biens
culturels de l’État. L’article D. 113-27 du code du patrimoine précise que les institutions déposantes
« exécutent les opérations de récolement selon les directives et sous le contrôle de la commission ».

Les rapports de la CRDOA sont des documents qui récapitulent, pour une institution ou un territoire
(département ou pays), l’ensemble des opérations de récolement et post-récolement afférentes. Ces
rapports ne recensent pas les mouvements des œuvres (nouveaux dépôts, restitutions, restaurations,
transferts) qui n’entrent pas dans le champ de compétence de la commission.

Ces rapports s’adressent d’abord aux directions régionales des affaires culturelles qui ne sont pas tou-
jours informées de l’ensemble des missions de récolement et de leurs suites. Ils visent aussi à inciter
les préfets, à prendre la mesure des problèmes juridiques et culturels que posent la mise en œuvre et
le suivi du récolement des dépôts de l’État. Ils sont enfin de nature à éclairer les responsables locaux
sur le profit qu’ils peuvent tirer de ces récolements. Enfin, mis en ligne sur la page CRDOA du site du
ministère de la culture, ils sont à la disposition du public.

Dans le département de la Lozère, les déposants concernés sont :

Le C e ntr e  n ation al d e s  a rt s  pl a stiqu e s  ( C n a p)   , établissement public du ministère chargé de
la culture. Il assure la gestion du patrimoine contemporain national, veille à sa présentation publique, et
encourage et soutient  la création dans ses différentes formes d’expression (peinture,  performance,
sculpture, photographie, installations, vidéo, multimédia, arts graphiques, métiers d’art, design, design
graphique). Il comprend une mission de récolement de dix agents, dont six mis à disposition par la CR-
DOA.

La  manufacture nationale de Sèvres ,  établissement public du ministère chargé de la culture. Elle a
pour mission de produire des objets d’art en porcelaine grâce à des techniques rigoureusement manuelles, trans -
mises de génération en génération, depuis le XVIIIe siècle. L’établissement consacre la moitié de sa production à
la création contemporaine dans le but de préserver les enjeux de la tradition et de la modernité. Un service du ré -
colement et du mouvement des œuvres comprend cinq agents dont quatre mis à disposition par la CRDOA.

Le s e rvi c e  d e s  m u s é e s  d e  Fra n c e  (S M F) , service de la direction générale des patrimoines du
ministère chargé de la culture. Il veille à la gestion des collections des musées (acquisitions, restaura-
tions,  mouvement  des  œuvres,  inventaire,  diffusion numérique),  de la  muséographie (bâtiments  et
équipements), à l’économie des professions et de la recherche. Il coordonne notamment les opérations
de récolement des collections des musées. Un agent de la CRDOA est mis à disposition du musée na-
tional d’art moderne.

1  Sur les notions de dépôts, déposant, dépositaire, récolement, post-récolement… : cf. Lexique en annexe 2.
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1 - Les opérations de récolement des dépôts
Le récolement est conduit par les institutions déposantes. Leurs rapports de mission sont ensuite transmis aux
dépositaires, avec copie au secrétariat de la commission. Ces rapports présentent le bilan des récolements (œuvres
récolées, localisées, non localisées) et les suites envisagées pour les œuvres non localisées (classement, plainte,
titre de perception).

L’article  L.  451-2 du code du patrimoine dispose que les  collections  des  musées de France sont
récolées tous les dix ans. Le Mobilier national est tenu d’effectuer un récolement chez chacun des
dépositaires de ses biens tous les cinq ans (avec indication de l’immeuble où ils sont déposés et de la
date de dépôt) (article D. 113-21 du code du patrimoine). Le Cnap est tenu de récoler ses dépôts tous
les dix ans (par la combinaison des articles D.113-10 et D.113-2). Les musées déposants du ministère
des armées récolent leurs biens tous les dix ans (article 1.2.3.1 de l’instruction n° 303/DEF/SGA).
Seule la manufacture nationale de Sèvres n’a pas formalisé à ce jour dans un texte une fréquence de
récolement.

Le récolement ne se limite pas à un simple pointage de la présence physique du bien, mais consiste à réaliser une
campagne photographique complète du bien, avec indication de sa localisation, de son état, de son marquage, de
la conformité de l’inscription à l’inventaire. Les déposants adressent au dépositaire et à la CRDOA les rapports de
récolement qui sont exploités ci-après.

Les 117 œuvres d’art  déposées dans le département de la Lozère ont  été récolées.

1.1 Le taux d’avancée des récolements
D é p o s a nt s D e rni er ré c ol e m e nt Bi e n s  d é p o s é s B i en s  ré c ol é s Bi e n s  re sta nt 

à  ré c ol er

Ta u x  d e  ré c ol e m e nt

C n a p 2018 84 84 0 100,00 %

S èvr e s 2017 12 12 0 100,00 %

S M F 2005 21 21 0 100,00 %

T O T A L 1 1 7 1 1 7 0 1 0 0, 0 0  %

Source : rapports de  récolement des déposants.

Les 84 dépôts du Cnap ont été récolés. Le récolement le plus récent date de 2018.

La manufacture de Sèvres a déposé  un service à thé composé de 11 pièces  et un vase en Lozère. Le
récolement a été réalisé en  2017.

Les musées nationaux ont récolé leurs 21 dépôts dans ce département. Le dernier récolement date de
2005.

L a  C R D O A  o b s e rv e  qu e  le  ryth m e  lé g al  d e  ré c ol e m e nt  n'e st  p a s  toujour s  re s p e c t é.
L'éloignement est une première explication, comme le manque de moyens humains des déposants et
l'absence de collaboration entre les déposants concernés et les services de la DRAC.

1.2 Le résultat des derniers récolements
D é p o s a nt s Bi e n s  ré c ol é s Bi e n s  lo c ali s é s Bi e n s  re c h er c h é s Ta u x  d e  di s p arition
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C n a p 84 60 24 2 7, 3 8   %

S èvr e s 12 1 11 9 1, 6 6  %

S M F 21 9 12 5 7, 1 4  %

T O T A L 1 1 7 7 0 4 7 3 9, 3 2  %

Source : rapports de mission de récolement des déposants.

Compte-tenu des biens retrouvés après récolement, les biens non localisés représentent 39,32 % des dépôts réco-
lés dans le département, soit plus que la moyenne des départements (21,29 %) pour les rapports déjà publiés. 

1.3 L’obligation d’inventaire annuel des dépositaires

Pour faciliter les opérations de récolement, et le cas échéant pour signaler des disparitions entre deux
récolements, les dépositaires sont tenus de fournir chaque année à chaque déposant concerné un état
des  dépôts  dont  ils  bénéficient,  comportant  l'indication  de  leur  emplacement  et  de  leur  état  de
conservation. Or  c e tt e  o bli gation  n'e st  p a s  re s p e c t é e.  L e  re s p e c t  d e  c e tt e  obli gation
p er m ettrait  c e p e n d a nt  d'é cl air er  pr é ci s é m e nt  le s  d é p o sitaire s  s ur  la  n atur e  d e s
d é p ôt s  d ont il s  b é n éfi ci e nt et  d e  fa ciliter le s  ré col e m e nt s.

A cet égard chaque année, la direction de l'évaluation, de la performance et des affaires financières et
immobilières  du  ministère  de  l’intérieur  synthétise  les  remontées  statistiques  des  préfectures
françaises en termes de dépôts d’œuvres d’art. S'agissant du département de la Lozère, les chiffres
communiqués par le ministère de l’intérieur ne correspondent pas aux chiffres de la CRDOA. 

U n  travail  c o njoint  e ntre  le  mini st èr e  d e  l'intéri eur  et  le  s e c r étari at  d e  la
c o m mi s si o n a  ét é  e n g a g é  s ur c e tt e  qu e stion.
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2 – Délibérations sur les biens recherchés
Jusqu’au 1er janvier 2018, la CRDOA délibérait  sur les suites à donner aux biens non localisés lors
d’un récolement. Depuis cette date, et dès lors que la doctrine de la commission est aujourd’hui parta -
gée (cf.  annexe 2, «  Post-récolement des dépôts »), les déposants ont été invités à déterminer eux-
mêmes les suites à réserver aux constats des biens non localisés, ce qui n’est pas le rôle de la CR-
DOA.

L a  C R D O A  s e  c o n c e ntr e  d é s o r m ai s  s ur s a  mi s si on  d e  pilot a g e  d e  c e s  op ération s  et
d e  s uivi  d e  leur s  ré s ultat s  : elle s’assure que chaque rapport de récolement qui fait apparaître
des biens non localisés soit assorti des suites réservées à ces constats. En cas de conclusions en vue
du dépôt d’une plainte ou de l’émission d’un titre de perception, la CRDOA s’assure de la mise en
œuvre effective de ces décisions.  En cas d’absence de conclusions, elle demande aux déposants
d’apporter les éclaircissements qui s’imposent sur les suites à donner.

2.1 Le résultat des délibérations
D é p o s a nt s Bi e n s  re c h er -

c h é s

B i en s  retrouv é s C l a s s e m e nt s  Pl ainte s S uite s  à  d éte r min er

C n a p 24 1 17 3 3

S èvr e s 11 0 11 0 0

S M F 12 0 12 0 0

T O T A L 4 7 1 4 0 3 3

Source : CRDOA

2.2 Œuvre retrouvée depuis le dernier récolement

Le tableau Nature morte au Violon de Françoise Adnet (FNAC 25717), déposé au conseil départemen-
tal de Mende en 1975, a été retrouvé par le dépositaire en 2018.

C e s  c o n st at s  militent  pour  qu e,  a v a nt  le  ré c ol e m e nt,  le s  d é p o sitaire s  ré ali s e nt  un
pr e mi er p ointa g e  d e s  œ u vr e s  d é p o s é e s  à  p artir d e  la  li ste  d e s  bi e n s  à  ré col er  qu e
le  d é p o s a nt  leur a dr e s s e.  C e tt e  m éth od e  p e ut  favori s er  d e s  lo c ali s ation s  d’œuvre s
e n  a m o nt d e  la c a m p a g n e  d e  ré c ol e m e nt et  n on  e n  a v al c o m m e  d a n s  le s  e x e m pl e s
c i-d e s s u s, c e  qui p e ut p ar e x e m pl e  é viter d e s  d é p ôt s  d e  pl ainte  no n ju stifié s.

P ar  ailleur s,  le s  d é p o sitaire s  doivent  fa ciliter  le s  o p é ration s  d e  ré c ol e m e nt  e n  a u -
tori s a nt  l’a c c è s  à  toute s  le s  pi è c e s  du  (d e s)  b âti m e nt( s)  et  le s  d é p o s a nt s  doive nt
in sp e c t er toute s  le s  pi è c e s  d è s  lor s  qu e  d e s  œ u vr e s  s o nt m a n q u a nte s.
 

6



2.3 Classements

Plusieurs raisons peuvent conduire la commission à constater le classement du dossier : 
- la date très ancienne du dépôt ;
- l’absence de photographie de l’œuvre réduit les chances de la retrouver et conduit à ne pas encom -
brer les registres déjà chargés des plaintes enregistrées par les services de police ,
- la difficulté d’identifier un objet au sein d’une série archéologique ou de céramique.

Cependant, le classement n’est pas une renonciation à retrouver l’œuvre, qui reste inscrite à la fois sur
les inventaires du dépositaire et du déposant (catalogue des biens manquants du portail des collec-
tions Joconde pour les musées nationaux) et de la CRDOA.

2.4 Plaintes et titres de perception

Tableau détaillé des plaintes
D é p o s a nt D é p ôt s  d e  pl ainte  d e m a n d é s Pl ainte s  d é p o s é e s Pl ainte s  re sta nt à   d é p o s er

C n a p 3 0 3

Source  : CRDOA

Pour le département de la Lozère, seul le Cnap est concerné par trois plaintes qui restent à déposer :
- une par la mairie de Marjevols pour un tableau  Le Chenouah à Tipaza de Louis-Ferdinand Antoni
(FNAC 15833), 
- deux par la sous-préfecture de Florac-Trois-Rivières :  Empereur Napoléon III de Félix Amand Heul-
lant,  copie d’après Winterhalter  (FNAC FH 860-130) et  Impératrice Eugénie  de Charles Alexandre
Suisse, copie d’après Winterhalter (FNAC FH 860-225).

L e  C n a p  s’a s s ur era  du d é p ôt d e  c e s  pl ainte s  p ar le s  b é n éfi ci aire s  c o n c e r n é s.

D e p ui s  plu si e ur s  a n n é e s  et  n ota m m e nt  d e pui s  2 0 1 1  av e c  la  c r é ation  d’ Etal a b,  le
g o uv ern e m e nt s’ e st  e n g a g é  d a n s  un e  p olitiqu e  d’ouv ertur e  d e s  d onn é e s  publiqu e s.
Depuis le  7 octobre 2018,  les administrations doivent  spontanément  publier  leurs données.
D a n s  c e tt e  p er s p e c tive,  la  c o m mi s si o n  re c o m m a n d e  à  tou s  le s  d é p o s a nt s  d e  pu -
bli er  e n  lign e  leur s  d onn é e s  e n  m ati èr e  d e  d é p ôt s,  et  n ota m m e nt  le s  ph oto gra -
phi e s  d e s  œ u vr e s  re c h er c h é e s,  s o u s  ré s e rv e  du  re s p e ct  d e s  droit s  d e  propri ét é  in -
tell e ctu ell e. M ê m e  si  la  qu alité  d e  la  ph oto  n’e st  p a s  o pti m al e, s a  publi c ation  re st e
d e  n atur e  à  favori s er  la  red é c o uv erte  d e  l’œuvre, et  la  d é m ar c h e  rép o nd  à  l’oblig a -
tion faite  a u x  a d mini stration s  d e  publier leur s  d onn é e s.

Par ailleurs, aucun titre de perception n’a été demandé pour la Lozère.

2.5 Suites à déterminer 
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Le Cnap doit revenir  sur  les deux classements prononcés en 2007 par la CRDOA concernant deux portraits
souverains restant recherchés à la préfecture de Mende. 
Cependant, diverses actions de récupération engagées par l’État dans des cas de réapparition en
vente publique de tels « portraits souverains » ont été couronnées de succès. Il convient donc d’en
tenir compte, en encourageant le dépôt de plainte, qui est de nature à donner une publicité à l’œuvre et
donc favoriser sa redécouverte notamment à l’occasion de ventes publiques. Le Cnap est ainsi invité à
se prononcer sur l’opportunité de transformer les classements en dépôts de plainte.

Par ailleurs et avant de se prononcer sur les suites à donner, le Cnap a demandé au maire de Lan -
gogne les raisons justifiant la destruction en 2010 dans la chapelle Notre-Dame de Tous-pouvoirs, d’un
ensemble de peintures murales intitulé Anges céroféraires et la Vicomtesse du Gévaudan recevant du
pape Sylvestre II la statue de Notre-Dame de Suzanne Tourte (FNAC19907).

8



Conclusion

L'entreprise générale de récolement, mise en œuvre selon les directives et  sous le contrôle de la
CRDOA, a pour objectif premier de préserver et de valoriser le patrimoine culturel français.

Les  bénéficiaires  de  dépôts  doivent,  en  vertu  de  dispositions  légales  ou  réglementaires,  adresser
chaque année au(x) institution(s) déposante(s) l'inventaire des dépôts qui leur ont été consentis. Cet
inventaire présente la liste des oeuvres avec leurs caractéristiques, leur emplacement précis et leur
état de conservation. Des photographies doivent être jointes dès que cette possibilité existe.

Les rapports établis par la CRDOA pour l'ensemble des déposants et dépositaires ont également pour
fonction dans le cas de rapports par département d'informer les préfets et les DRAC de l'ensemble des
biens  culturels  déposés  par  l'Etat  qui  font  partie,  selon  l'article  L.  2112-1  du  code  général  de  la
propriété  des  personnes  publiques,  de  son  domaine  public  mobilier  et,  parmi  ceux-ci,  des  biens
recherchés.

Les institutions déposantes, l'office central de lutte contre le trafic des biens culturels (OCBC - direction
centrale de la police judiciaire) et la CRDOA doivent être destinataires d'une copie du récépissé de
dépôt de plainte lorsque cette mesure a été décidée. Pour l'ensemble de ces démarches, le secrétariat
de la  CRDOA (crdoa@culture.gouv.fr)  est  à  la  disposition des  services préfectoraux  pour  apporter
conseil et soutien.

Les campagnes de récolement sont enfin le moyen, pour les dépositaires, d'engager un dialogue avec
les déposants à propos de la politique des dépôts, en lien avec le préfet et le directeur régional des
affaires  culturelles.  Les  institutions  et  administrations  dépositaires  ont  en  effet  la  possibilité  en
recourant aux dépôts, de se doter de meubles et objets d'art, à des coûts réduits, et de participer ainsi
à la diffusion et au rayonnement du savoir-faire français en matière de patrimoine culturel.

Il  a p p a rti e nt  à  toute  p er s o n n e  qui  o bti endrait  d e s  infor m ation s  s ur  c e s  œ u vr e s
di s p aru e s  d’av ertir  a u s sitôt  la  C R D O A  (crdoa@culture.gouv.fr)  qui  tran s m ettra  le s
él é m e nt s  re c u eilli s  a u  d é p o s a nt c o n c e r n é.
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Annexe 1 : textes de références

• Code général de la propriété des personnes publiques : article L. 2112-1 : domaine public
mobilier

• Circulaire du   1  5 avril   20  19 rel ative  à  la g e stion d e s  bi e n s  c ulturel s  m o bilier s  d’in -
tér êt publi c  a p p a rte n a nt à  l’ État d a n s   le s  a d mini stration s

• Textes instituant la CRDOA : articles D.113-27 et suivants du code du patrimoine
• Textes définissant les modes d’intervention des déposants et les obligations des déposi-

taires :
◦ Centre national des arts plastiques : articles R.113-1 et suivants du code du patrimoine
◦ Manufacture de Sèvres :  décret n°2009-1643 portant création de l’établissement public

Cité de la céramique-Sèvres et Limoges
◦ Mobilier national :  articles D.113-11 et suivants du code du patrimoine ;  arrêté du 3 juin

1980
◦ Service des musées de France : articles D. 423-9 à D.423-18 du code du patrimoine
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Annexe 2 : lexique
https://www.culture.gouv.fr/Nous-connaitre/Organisation/Commission-de-recolement-des-
depots-d-aeuvres-d-art/Les-outils-de-la-CRDOA 
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Annexe 3 : tableau détaillé des récolements et de leurs suites

C o m m un e D é p o sitaire D é p o s a nt R é c ol é s L o c ali s é s R e c h er c h é s R etrouv é s C l a s s e -
m e nt s

Pl ainte s S uite s

Barre de Cévennes Eglise Notre-Dame de l’Asssomption Cnap 1 0 1 0 1 0 0

Chanac Eglise Saint-Jean-Baptiste Cnap 1 0 1 0 1 0 0

Châteauneuf  Randon Mairie Cnap 1 1 0 0 0 0 0

Chirac Mairie Cnap 4 3 1 0 1 0 0

Florac-Trois-Rivières Mairie Cnap 2 1 1 0 1 0 0

Florac-Trois-Rivières Sous-préfecture Cnap 2 0 2 0 0 2 0

Florac-Trois-Rivières Mairie Sèvres 11 0 11 0 11 0 0

Langogne Eglise Saint-Gervais-Saint Protais Cnap 3 1 2 0 1 0 1

Le Pompidou Eglise Saint-Flour Cnap 1 1 0 0 0 0 0

Marvejols Mairie Cnap 6 4 2 0 1 1 0

Mende Cathédrale Cnap 4 4 0 0 0 0 0

Mende Conseil départemental Cnap 4 3 1 1 0 0 0

Mende Mairie Cnap 5 4 1 0 1 0 0

Mende Mairie Sèvres 1 1 0 0 0 0 0

Mende Musée Ignon-Fabre Cnap 17 17 0 0 0 0 0

Mende Préfecture Cnap 23 20 3 0 1 0 2

Mende Musée Ignon-Fabre SMF 21 9 12 0 12 0 0

Meyrueis Eglise Saint-Pierre Cnap 2 0 2 0 2 0 2

Montrodat Mairie Cnap 1 0 1 0 1 0 0

Pied-de-Borne Eglise Sainte-Madeleine Cnap 1 0 1 0 1 0 0

Rieutort-de-Randon Eglise Saint-Julien Cnap 1 0 1 0 1 0 0

St Chély d’Apcher Eglise Notre-Dame Cnap 1 0 1 0 1 0 0
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Annexe 3 : tableau détaillé des récolements et de leurs suites

m e nt s

St Enimie Eglise Notre-Dame du Gourg Cnap 1 1 0 0 0 0 0

Serverette Eglise Saint-Jean Cnap 1 0 1 0 1 0 0

Villefort Eglise Saint-Victorien Cnap 2 0 2 0 2 0 0

Total 1 1 7 7 0 4 7 1 4 0 3 3
Source : pour les résultats des récolements  : déposants. Pour les résultats des délibérations : CRDOA jusqu’au 31/12/2017 et déposants depuis le 01/01/2018

Vert : tous les biens sont localisés – Jaune : biens recherchés - Rouge : restant à délibérer
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